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Présents : Cyrille BARROS, Philippe FOURE, Karl HURTEVENT, Jean-Luc 
SANGUINETTE  

Assiste : Laetitia LAVOISIER 

 

Réunion Auditions du 27 janvier 2026 à Villeneuve d’Ascq 

 
Lecture pour rappel à chaque club audité des courriers envoyés les 13 aout 2025 avec un 
rappel le 10 octobre 2025 via Notifoot concernant la lettre de cadrage de la CRCC/LFHF pour 
la saison 2025/2026.  
Information à chaque club de ses créances LFHF    
   
ATTENTION : Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des décisions de la 
Commission Régionales Contrôle des Clubs CRCC / LFHF. Ces décisions sont données pour 
information et ne remplacent en rien la décision motivée qui est notifiée aux clubs par 
mail.     
   
Décision :   
Accepte en l’état le bilan et les comptes 2024/2025 ainsi que le budget prévisionnel 
2025/2026 pour :   

• ANZIN FUTSAL – représenté par Mr Mohamed ABDELAZIZ, Président 
• LA BASSEE FUTSAL – représenté par Mr Cédric HOYEZ, Trésorier 
• PONT DE LA DEULE FUTSAL – représenté par Mr Romain CLERBOIS, Dirigeant 
• ROUBAIX HEM METROPOLE FUTSAL – représenté par Mr Sedik DOUFFI, Président 
• CAMBRAI OMCA - représenté par Mr Jérôme RICHEZ, Président 
• VILLENEUVE D’ASCQ FOOTBALL FEMININ – représenté par Mme Evelyne 

DULONGCOURTY 
• FC FEMININ HENIN BEAUMONT – représenté par Yves DESPREZ, Trésorier 
• BONDUES FC – représenté par Mr Marc HERBAUX, Président 
• CAMBRAI AC – représenté par Mr Jean-Paul LUCIANI 

 
 

En sursis : 
• PETITE FORET FUTSAL 

- Amende de 150 euros pour non-présentation à une convocation 
- Amende de 750 euros pour non-respect de la lettre de cadrage de la 

CRCC/LFHF pour la saison 2025/2026 aucun document transmis à la date de 
l’audition. 

Commission Régionale  
du Contrôle des Clubs 
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- Prochaine audition le mardi 19 mai 2026 à Villeneuve d’Ascq. 
 

 
VOIE DE RECOURS 
« Sous peine d’irrecevabilité, tout appel doit -être interjeté par le Président du club et 
adressé à la F.F.F., à l’attention de la Commission d’Appel de la DNCG :  
 

- Soit par courrier électronique avec accusé de réception envoyé d’une adresse 
officielle du club, 

- Soit par un courrier recommandé avec avis de réception sur papier à en-tête. 
 
Dans ces deux cas, l’appel doit être interjeté dans un délai de sept jours à compter du 
lendemain du jour de la notification, c’est-à-dire, selon le mode choisi, à compter :  
Du lendemain du jour de la transmission de la décision par courrier électronique, 
Ou à compter du lendemain du jour de la première présentation du courrier recommandé 
avec avis de réception. 
 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le 
dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Des frais de dossier de 150€ seront automatiquement débités sur le compte du club à la 
Fédération. 
Par ailleurs et toujours à peine d’irrecevabilité, tout document et/ou engagement nouveau 
que le club appelant voudrait présenter devra être impérativement produit au plus tard lors 
de son audition devant la Commission d’Appel, et être à cette date dûment concrétisé » 
 
 
  
 

 

Jean-Luc SANGUINETTE 
Secrétaire de séance 

 

Luc LAFORGE 
Président 


